
Leçon 03 : 

Des pouvoirs 
parlementaires 
sous la 
Ve République 

Partie I : introduction 
parlementaire
au droit constitutionnel 
de la Ve République 



Attention !

• Ce document est réservé aux étudiant.e.s du groupe II
de 1ère année de Licence en Droit constitutionnel 
de l’Université Toulouse Capitole. 

• Il n’est pas libre de droit(s) et a été réalisé à des fins scientifiques et 
pédagogiques par le pr. Mathieu TOUZEIL-DIVINA

dans le cadre du cours magistral précité. 

• Le diffuser sans autorisation entraînera des poursuites. 
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Section 01 : 
De l’organisation 
parlementaire

§1. L’organisation 
temporelle : 
sessions & séances 



Section 01 : 
De l’organisation 
parlementaire

§2. L’organisation 
institutionnelle : 
Présidence & Bureau



Section 01 : 
De l’organisation 
parlementaire

§3. L’organisation 
matérielle : 
les commissions 



Section 02 : 
De l’art de 
« parlementer » 
à celui d’évaluer ? 

§1. Un Parlement 
co-législateur ? 

Art. 24 : voter, contrôler & évaluer 



Section 02 : 
De l’art de 
« parlementer » 
à celui d’évaluer ? 

§2. Un Parlement 
contrôleur ? 

Règle d’Or : 
« Le Parlement doit légiférer, 
mais en a-t-il vraiment envie »? 



Section 02 : 
De l’art de 
« parlementer » 
à celui d’évaluer ? 

§3. Un Parlement 
évaluateur ? 

Art. 24 : voter, contrôler & évaluer 





Section 03 :
Des contrôles
du gouvernement 

§1. Des Questions 
au Gouvernement  



Section 03 :
Des contrôles
du gouvernement 

§2. Des mises en cause
de la responsabilité gouvernementale 



Section 03 :
Des contrôles
du gouvernement 

§3. Des censures
spontanée & provoquée
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